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DECISION n° 2022 – 001 

DELEGATION DE SIGNATURES 

Annule et remplace la décision n°2021-016 

 

Le Directeur des HOPITAUX Drôme Nord, 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6143-7 et D 6143-33 à 36 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière, 

 

Vu le décret 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels 

mentionnés à l’article 2 (1°, 2°, 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 20 novembre 2020 nommant Monsieur Vincent PEGEOT 

Directeur des Hôpitaux Drôme Nord, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION 

Vincent PEGEOT 

Directeur, 

secretariat.direction.rms@ch-hdn.fr 

Téléphone : 04 75 05 75 34   

Fax : 04 75 05 75 99 

 

 

 

 

Nos références :   VP /  MD – Décision 2022-01 

 

Objet :  Délégation de signatures   

Mickaël VANHERSECKE 
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www.hopitaux-drome-nord.fr 

 

 

 

D E C I D E  

 

Article 1: 

 

Délégation permanente est donnée à Monsieur Mickaël VANHERSECKE – Directeur Adjoint, à l’effet de signer 

tous actes et documents liés à la fonction d’ordonnateur suppléant des Hôpitaux Drôme Nord à compter du 

3 janvier 2022. 

  

Article 2 :  

  

Délégation permanente est donnée à Monsieur Mickaël VANHERSECKE à l’effet de signer tous actes et 

documents liés à sa fonction de Directeur Adjoint chargé des Finances, des Affaires Juridiques, de la Gestion 

administrative des patients, des Archives Médicales, de l’Analyse et du Contrôle de gestion.  

 

Article 3 : 

 

Le délégataire précité est chargé de l’application de la présente décision. Il rendra compte périodiquement 

de sa délégation au Directeur. 

  

 Article 4 : 

 

La présente délégation est inscrite au registre des décisions et sera portée à la connaissance de Monsieur le 

Comptable Public et communiquée au Conseil de Surveillance en sa prochaine séance. 

 

 

Article 5 : 

 

Le délégataire précité est tenu de déposer sa signature auprès du Directeur. 

 

 

Article 6 : 

 

La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département de la 

Drôme. 

     
 
 

     

        Fait à Romans, le 3 janvier 2022,  

 

 

Le Directeur,  

Vincent PEGEOT 

 Le Directeur Adjoint,  

Mickaël VANHERSECKE 

Signature                  

 

  

 

                     

Paraphe  Signature                                      Paraphe 
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DECISION n° 2022 – 002 

DELEGATION DE SIGNATURES 

 

 

Le Directeur des HOPITAUX Drôme Nord, 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6143-7 et D 6143-33 à 36 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière, 

 

Vu le décret 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels 

mentionnés à l’article 2 (1°, 2°, 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 20 novembre 2020 nommant Monsieur Vincent PEGEOT 

Directeur des Hôpitaux Drôme Nord. 

 

 

 

 

 
 
 
 

DIRECTION 

Vincent PEGEOT 

Directeur, 

secretariat.direction.rms@ch-hdn.fr 

Téléphone : 04 75 05 75 34   

Fax : 04 75 05 75 99 

 

 

 

 

Nos références :   VP /  MD – Décision 2022-002 

 

Objet :  Délégation de signatures – Mickaël VAN 

HERSECKE - Gardes administratives   

 

 
 
 
 

26_CHDN_Hôpitaux Drome Nord - 26-2022-01-03-00008 - 2022-002- Gardes - VANHERSECKE 10



2 
 

 

  SITE DE ROMANS - Siège Social -  607 Av. Geneviève de Gaulle-Anthonioz, BP 1002, 26102 ROMANS SUR ISERE Cedex   Tél : 04 75 05 75 05 
   

 SITE DE SAINT-VALLIER  Rue Pierre Valette, BP 30, 26241 SAINT-VALLIER Cedex    Tél : 04 75 23 80 00   
 

www.hopitaux-drome-nord.fr 

 

D E C I D E  
 

Article 1 : 

 

Délégation de signatures est accordée au Directeur Adjoint, suivant sa semaine de garde ; cette 

décision concerne Monsieur Mickaël VANHERSECKE. 

 

Article 2 :  

 

Durant sa semaine de garde, délégation de signatures est accordée au Directeur Adjoint en charge, 

pour les actes concernant la vie de l’établissement. 

 

Article 3 : 

 

Le délégataire précité est chargé de l’application de la présente décision. Il rendra compte 

périodiquement de sa délégation au Directeur. 

  

  

Article 4 : 

 

La présente délégation est inscrite au registre des décisions et sera portée à la connaissance de 

Monsieur le Comptable Public et communiquée au Conseil de Surveillance en sa prochaine séance. 

 

 

Article 5 : 

 

Le délégataire précité est tenu de déposer sa signature auprès du Directeur. 

 

 

Article 7 : 

 

La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département 

de la Drôme. 

 

 

Fait à Romans sur Isère,  

Le 3 janvier 2022, 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Vincent PEGEOT 

 Le Directeur Adjoint,  

Mickaël VANHERSECKE 

Signature                  

 

  

 

                     

Paraphe  Signature                                      Paraphe 
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DECISION n° 2022 – 003 

 

DELEGATION DE SIGNATURES 

 

 

Le Directeur des HOPITAUX Drôme Nord, 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6143-7 et D 6143-33 à 36 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière, 

 

Vu le décret 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels 

mentionnés à l’article 2 (1°, 2°, 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 20 novembre 2020 nommant Monsieur Vincent PEGEOT 

Directeur des Hôpitaux Drôme Nord. 

 

 

 

 

 
 

DIRECTION 

Vincent PEGEOT 

Directeur, 

secretariat.direction.rms@ch-hdn.fr 

Téléphone : 04 75 05 75 34   

Fax : 04 75 05 75 99 

 

 

 

 

Nos références :   VP /  MD – Décision 2022-003 

 

Objet :  Délégation de signatures – Mickaël 

VANHERSECKE - Intérim de Direction 
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D E C I D E  

 

Article 1 : 

 

En l’absence de Monsieur Vincent PEGEOT, Directeur des Hôpitaux Drôme Nord, délégation de signatures est 

accordée à Monsieur Mickaël VANHERSECKE, Directeur Adjoint, pour tous les actes concernant la direction 
générale.  
 

Article 2 :  

 

Cette délégation est accordée sur une période limitée, soit sur demande expresse du Directeur, soit en 
raison d’une position d’intérim de Direction déclarée à l’ARS. 
 

Article 3 : 

 

Le délégataire précité est chargé de l’application de la présente décision. Il rendra compte périodiquement 

de sa délégation au Directeur. 

  

  

Article 4 : 

 

La présente délégation est inscrite au registre des décisions et sera portée à la connaissance de Monsieur le 

Comptable Public et communiquée au Conseil de Surveillance en sa prochaine séance. 

 

 

Article 5 : 

 

Le délégataire précité est tenu de déposer sa signature auprès du Directeur. 

 

 

Article 7 : 

 

La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département de la 

Drôme. 

 

 

Fait à Romans sur Isère,  

Le 3 janvier 2022, 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Vincent PEGEOT 

 Le Directeur Adjoint,  

Mickaël VANHERSECKE 

Signature                  

 

  

 

                     

Paraphe  Signature                                      Paraphe 
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Direction départementale
des Finances publiques de la Drôme
Service
20 Avenue Président Herriot
BP 1002
26015 VALENCE Cedex

Décision relative au régime d'ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques de la Drôme

L'administrateur  général  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des  finances  publiques  de  la
Drôme ;

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  modifié  relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret du 21 octobre 2019 nommant Mme Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES, Administratrice générale
des Finances publiques, Directrice départementale des Finances publiques de la Drôme ;

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Mme Elodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme, à compter du 19 juillet
2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral  26-2021-07-19-00028 en date  du 19  juillet  2021  portant  délégation de  signature  en
matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la Direction départementale des Finances
publiques  de  la  Drôme  à  Mme  Marie-Hélène  HÉROU-DESBIOLLES,  Administratrice  générale  des  Finances
publiques, Directrice départementale des finances publiques de la Drôme ;

Vu  l’arrêté du 26 octobre 2021  portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la Direction
générale des Finances publiques publié le 29 octobre 2021 au Journal Officiel de la République Française ;
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Arrête :
Article 1 :

A compter du 1er janvier 2022 seront ouverts au public :

- Du lundi au vendredi de 8H30 à 12H30 les Centres des Finances Publiques situés aux adresses suivantes :
- 2, Place rue Émile Loubet sur la commune de Montélimar ;
- Rue Victor Pagès sur la commune de Pierrelatte ;
- 13, Rue du Capitaine Bozambo, sur la commune de Romans-sur-Isère ;
- 25, Avenue de Romans, sur la commune de Valence ;
- 179, Boulevard du Maréchal Juin, sur la commune de Valence ;
- 20, Avenue du Président Edouard Herriot.
- Du mardi au vendredi de 8H30 à 12H30 les Centres des Finances Publiques situés aux adresses suivantes :
- Cours Verdun, sur la commune de Crest ;
- 19, Draye de Meyne, sur la commune de Nyons.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme et affiché dans
les locaux des services visés à l’article 1er.

A Valence, le 20 décembre 2021

    La Directrice départementale 

des Finances publiques de la Drôme,

        - Signé -

Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES

   Administrateur général des Finances publiques
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                                                                                            DU 4 JANVIER 2022

portant modification de la composition du
Comité Départemental d'Expertise des Calamités Agricoles

Le Préfet de la Drôme,

Vu les articles L.361-1 à 8 du code rural et de la pêche maritime organisant un régime de garantie contre
les calamités agricoles, 

Vu les articles D.361-1 à 42 du code rural et de la pêche maritime, et notamment l'article D361-13, 

Vu l’arrêté préfectoral n°26-2019-08-29-003 du 29 août 2019, portant renouvellement de la composition
du Comité Départemental d’Expertise de Calamités Agricoles,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°26-2021-11-15-00002  du  15  novembre  2021,  portant  modification  de  la
composition du Comité Départemental d'Expertise des Calamités Agricoles,

Vu  l’arrêté préfectoral n°26-2019-02-14-001 du 14 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales
d'exploitants  agricoles  à  vocation  générale  habilitées  à  siéger  au  sein  des  commissions,  comités  ou
organismes à caractère départemental mentionnés au I de l'article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999
d'orientation agricole,

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires,

ARRETE

Article 1

Le Comité Départemental d’Expertise est placé sous la présidence de M. Le Préfet de la Drôme, ou son
représentant, et est composé ainsi qu'il suit:

• Le Directeur Départemental des Finances Publiques ou son représentant,
• Le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant,
• Le Président de la Chambre d'Agriculture ou son représentant,
• M. Jean-Philippe MAROTTE, représentant de la Fédération Française des Sociétés d'Assurance,
• Mme  Chantal  CETTIER,  représentante  des  Caisses  de  Réassurance  Mutuelles  Agricoles  Alpes-

Méditerranée, titulaire, ou son suppléant M. Florent CASTRY,
• M  Jean  Michel  KUNSTMANN  représentant  des  établissements  bancaires  présents  dans  le

département, titulaire, ou sa suppléante Mme Laure NICOLAI,

Représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale habilitées :
• M. Hervé ROUX, FDSEA, titulaire,

M. Marc FAURIEL, FDSEA, suppléant,
• M. Fabien BAUDE, Jeunes Agriculteurs 26, titulaire,

M. Jean-François GIGUEL, Jeunes Agriculteurs 26, suppléant,
• M. Claude SERILLON, Confédération Paysanne, titulaire,

M. Thierry PERROT MINOT, Confédération Paysanne, suppléant,
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• M. Hervé MIACHON, Coordination Rurale, titulaire,
M. Jean-Paul BEGOT, Coordination Rurale, suppléant,

Dans le cas où des dommages susceptibles de présenter le caractère de calamités agricoles consécutifs
à une sécheresse affectent plusieurs départements, un représentant de la DRAAF est invité au CDE avec
voix consultative. Il se prononce sur les données étayant les demandes de reconnaissance du caractère
de calamité agricole des dommages.
La commission peut entendre toute personne extérieure dont l'audition est de nature à éclairer ses
délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Article 2

Le mandant  des  membres du Comité Départemental  d'Expertise,  ainsi  que le cas  échéant  leurs
suppléants, expire le 29 août 2022.

Article 3

Le comité fonctionne dans les conditions prévues par les articles R.133-3 à R.133-15 du code des
relations entre le public et l'administration, à l'exception de l'article R.133-9.

Article 4

L'arrêté préfectoral n°26-2021-11-15-00002 du novembre 2021 est abrogé.

Article 5

Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble  (2  place de Verdun BP1135  38022 GRENOBLE Cedex  1)  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa publication.

Article 6

Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale des Territoires sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Valence, le 4 janvier 2022

La préfete,
signé

ELODIE DEGIOVANNI
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DOSSIER N° : 20210423

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur  le Directeur de La Poste dont le siège
social est situé Allée Bernard Gangloff à VALENCE (26000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 19 novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Monsieur le Directeur de La Poste est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour  une durée de cinq ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit  1 caméra intérieure) pour l’établissement situé ZA Dagasse à GRIGNAN
(26230), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la protection
des bâtiments publics.

Article   2   : Le public est informé de la présence de cette caméra, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article    4   : Monsieur  le  Directeur  de  La Poste,  responsable  de la mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur  la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article    5   : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article   6   : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – La Poste – Allée Bernard Gangloff – 26000 VALENCE ;
- La Poste – ZA Dagasse – 26230 GRIGNAN ;
- Monsieur le Maire de la commune de GRIGNAN (26230) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

    Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210424

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur de La Poste dont le siège
social est situé Allée Bernard Gangloff à VALENCE (26000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 19 novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Monsieur le Directeur de La Poste est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour  une durée de cinq ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit  1 caméra intérieure et  2 caméras extérieures) pour l’établissement situé
Rue Émile Monier à MONTELIMAR (26200), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la protection
des bâtiments publics.

Article   2   : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article    4   : Monsieur  le  Directeur  de  La Poste,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur  la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX 9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/2

Préfecture de la Drôme
Cabinet

Direction des Sécurités
Bureau de l’Animation des Politiques et des Polices Administratives de Sécurité (BAPPAS)

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2022-01-06-00004 - Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection - N°20210424 - La Poste à Montélimar 46



Article   5   : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article   6   : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – La Poste – Allée Bernard Gangloff – 26000 VALENCE ;
- La Poste – Rue Émile Monier – 26200 MONTELIMAR ;
- Monsieur le Maire de la ville de MONTELIMAR (26200) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210425

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame  Estelle  MARETTE  pour
l’établissement MISS COOKIES COFFEE situé 39 rue Émile Augier à VALENCE (26000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
19 novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame le Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Madame Estelle MARETTE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour  une durée de cinq ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 3 caméras intérieures) pour l’établissement MISS COOKIES COFFEE
situé 39 rue Émile Augier à VALENCE (26000), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la prévention des atteintes aux biens.

Article    2   : Le  public  est  informé de la  présence de ces  caméras,  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1 er,  par  une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article    4   : Madame Estelle  MARETTE,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garante  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article   5   : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article    6   :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 8 :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Madame Estelle MARETTE – MISS COOKIES COFFEE – 39 rue Émile Augier – 26000 VALENCE ;
- Monsieur le Maire de la ville de VALENCE (26000) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
        Le Chef de Bureau,

    Signé,
     Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210428

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Patrick HOMMAGE pour le  BAR DU
PONT situé 7 place Blanche de Cour à MOLLANS-SUR-OUVEZE (26170) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 26 novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article  1 : Monsieur  Patrick  HOMMAGE est  autorisé,  dans les  conditions  fixées  au présent  arrêté et  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure) pour le BAR DU PONT situé
7 place Blanche de Cour à MOLLANS-SUR-OUVEZE (26170), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article   2   : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article   4   : Monsieur Patrick HOMMAGE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la  confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article   5   : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés,  peuvent  accéder  à tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article   6   : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Patrick HOMMAGE – BAR DU PONT – 7 place Blanche de Cour – 26170 MOLLANS-SUR-OUVEZE ;
- Monsieur le Maire de la commune de MOLLANS-SUR-OUVEZE (26170) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
       Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210431

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de
MONTSEGUR-SUR-LAUZON (26130) et ayant fait l’objet d’un récépissé rectificatif de dépôt le 6 décembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Monsieur le Maire de la commune de MONTSEGUR-SUR-LAUZON (26130) est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour  une durée de cinq ans renouvelable,  à installer un système de vidéoprotection (soit  14 caméras visionnant la voie
publique) dans sa commune, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie et la
prévention des risques naturels ou technologiques, la défense nationale, la prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments
publics, la régulation du trafic routier, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants,  la prévention des fraudes
douanières, la régulation des flux de transport autres que routiers, la constatation des infractions aux règles de la circulation ainsi que celles
relatives aux dépôts d’ordures.

Article   2   : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune citée à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article   4   : Monsieur le Maire de la commune de MONTSEGUR-SUR-LAUZON (26130), responsable de la mise en œuvre du système doit
se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article    5   : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 20 jours.

Article   6   : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Maire de la commune de MONTSEGUR-SUR-LAUZON (26130) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé,
     Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210433

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Président Directeur Général pour
le commerce Super U situé Rue du Bourg – Zone Artisanale – Quartier Notre Dame de La Calle à DIEULEFIT (26220) et ayant fait l’objet
d’un récépissé de dépôt le 26 novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Monsieur le Président Directeur Général est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 28 caméras intérieures et 10 caméras extérieures) pour le
commerce  Super U situé Rue du Bourg – Zone Artisanale – Quartier de La Calle à DIEULEFIT (26220), conformément au dossier
présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie
et la prévention des risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la démarque inconnue
ainsi que celle contre les cambriolages.

Article    2   : Le  public  est  informé de la  présence de ces  caméras,  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1 er,  par  une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article   4   : Monsieur le Président Directeur Général, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article   5   : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés,  peuvent  accéder  à tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article    6   :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 8 :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Monsieur le Président Directeur Général – Super U / SAS FIDIS – Rue du Bourg – Zone Artisanale – Quartier Notre Dame de La Calle –
26220 DIEULEFIT ;
- Monsieur le Maire de la commune de DIEULEFIT (26220) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210416

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°26-2021-02-25-011 du 25 février  2021 autorisant Monsieur le Directeur de la  Caisse d’Épargne Loire Drôme
Ardèche à installer un système de vidéoprotection pour l’agence bancaire située 71 avenue Jean Jaurès à SAINT-VALLIER (26240) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur de la
Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche dont le siège social est situé 17 rue des frères Ponchardier à SAINT-ETIENNE (42000) et ayant fait
l’objet d’un récépissé de dépôt le 19 novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Monsieur le Directeur de la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
ce,  jusqu’au 25 février 2026 inclus, à installer un système de vidéoprotection (soit  7 caméras intérieures et  2 caméras extérieures)
pour l’agence bancaire située 71 avenue Jean Jaurès à SAINT-VALLIER (26240), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la prévention des atteintes aux biens.

Article   2   : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article   4   : Monsieur le Directeur de la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche, responsable de la mise en œuvre du système doit se
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la
vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article   5   : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article   6   : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article   8   : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article   9   : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche – 17 rue des frères Ponchardier – 42000 SAINT-ETIENNE ;
- Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche – 71 avenue Jean Jaurès – 26240 SAINT-VALLIER ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-VALLIER (26240) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

    Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210417

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°26-2017-07-13-066 du 13 juillet  2017 autorisant  Monsieur  le  Directeur  de  la  Caisse d’Épargne Loire Drôme
Ardèche à installer un système de vidéoprotection pour l’agence bancaire située 76 avenue Marc Urtin à BOURG-LES-VALENCE (26500) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur de la
Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche dont le siège social est situé 17 rue des frères Ponchardier à SAINT-ETIENNE (42000) et ayant fait
l’objet d’un récépissé de dépôt le 19 novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Monsieur le Directeur de la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
ce, jusqu’au 13 juillet 2022 inclus, à installer un système de vidéoprotection (soit 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure) pour
l’agence bancaire située 76 avenue Marc Urtin à BOURG-LES-VALENCE (26500), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la prévention des atteintes aux biens.

Article   2   : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article   4   : Monsieur le Directeur de la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche, responsable de la mise en œuvre du système doit se
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la
vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article   5   : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article   6   : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article   8   : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article   9   : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur -  Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche – 17 rue des frères Ponchardier – 42000 SAINT-ETIENNE ;
-  Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche – 76 avenue Marc Urtin – 26500 BOURG-LES-VALENCE ;
- Madame le Maire de la commune de BOURG-LES-VALENCE (26500) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
         Le Chef de Bureau,

    Signé,
     Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210426

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2019-08-05-010 du 5 août 2019 autorisant Monsieur le Maire à installer un système de vidéoprotection pour la
commune de CHABEUIL (26120) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Madame le Maire et ayant fait
l’objet d’un récépissé de dépôt le 23 novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Madame le Maire de la commune de  CHABEUIL (26120) est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et ce,
jusqu’au 5 août 2024 inclus, à installer un système de vidéoprotection (soit 48 caméras visionnant la voie publique) dans sa commune,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, le secours à la personne – la défense contre l’incendie et la
prévention des risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments publics, la régulation
du trafic routier, la lutte contre la démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants, la prévention
des fraudes douanières, la régulation des flux de transport autres que routiers ainsi que la constatation des infractions aux règles de la
circulation.

Article   2   : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune citée à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
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A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article    4   : Madame le Maire de la commune de  CHABEUIL (26120), responsable de la mise en œuvre du système doit se porter
garante des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article    5   : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article   6   : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article   8   : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article   9   : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Madame le Maire de la commune de CHABEUIL (26120) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
         Le Chef de Bureau,

    Signé,
     Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210430

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE
VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2017-01-11-001 du 11 janvier 2017 autorisant Monsieur le Directeur du Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes à
installer un système de vidéoprotection pour l’agence bancaire située Route de Crest à BOURDEAUX (26460) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur du
Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes dont le siège social est situé 12 place de la Résistance – CS 20067 – 38041 GRENOBLE Cedex 9 et
ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 26 novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Monsieur le Directeur du Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et ce,
jusqu’au 11 janvier 2022 inclus, à installer un système de vidéoprotection (soit 4 caméras intérieures) pour l’agence bancaire située
Route de Crest à BOURDEAUX (26460), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit la finalité suivante à savoir : la sécurité des personnes.

Article    2   : Le  public  est  informé de la  présence  de ces  caméras,  dans  l’établissement  cité  à l’article  1 er,  par  une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article   4   : Monsieur le Directeur du Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article   5   : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés,  peuvent  accéder  à tout  moment  aux images et  enregistrements  de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article    6   :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  – changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article    8   :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article   9   : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Monsieur le Directeur – Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes – 12 place de la Résistance – CS 20067 – 38041 GRENOBLE Cedex 9 ;
- Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes – Route de Crest – 26460 BOURDEAUX ;
- Monsieur le Maire de la commune de BOURDEAUX (26460) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé,
   Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210427

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT RENOUVELLEMENT DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE
VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2017-05-03-019 du 3 mai 2017 autorisant Monsieur le Directeur du  Crédit Mutuel à installer un système de
vidéoprotection pour l’agence bancaire située 8 rue Aristide Dumont à CREST (26400) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de renouvellement portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur du
Crédit Mutuel dont le siège social est situé 130 avenue Victor Hugo à VALENCE (26000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 23
novembre 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Monsieur le Directeur du Crédit Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit  6 caméras intérieures et  3 caméras extérieures) pour l’agence bancaire
située 8 rue Aristide Dumont à CREST (26400), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la protection incendie / accidents ainsi que la prévention
des atteintes aux biens.

Article   2   : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article   4   : Monsieur le Directeur du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article   5   : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article   6   : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2017-05-03-019 du 3 mai 2017 est abrogé.

Article   9   : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article    10   : Madame la Directrice de Cabinet  de  la préfète  de  la  Drôme est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – Crédit Mutuel – 130 avenue Victor Hugo – 26000 VALENCE ;
- Crédit Mutuel – 8 rue Aristide Dumont – 26400 CREST ;
- Monsieur le Maire de la commune de CREST (26400) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
         Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210429

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT RENOUVELLEMENT DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE
VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2017-05-03-037  du  3  mai  2017  autorisant  Monsieur  le  Directeur  du  CIC à  installer  un  système  de
vidéoprotection pour l’agence bancaire située 229 avenue Victor Hugo à VALENCE (26000) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de renouvellement portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur du
CIC dont le siège social est situé 130 avenue Victor Hugo à VALENCE (26000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 26 novembre
2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R   E   T   E  

Article 1 : Monsieur le  Directeur du  CIC est  autorisé,  dans les  conditions fixées au présent  arrêté et  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure) pour l’agence bancaire située
229 avenue Victor Hugo à VALENCE (26000), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la protection incendie / accidents ainsi que la prévention
des atteintes aux biens.

Article   2   : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

A  rticle   3   : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article    4   : Monsieur  le  Directeur  du  CIC,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article   5   : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article   6   : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2017-05-03-037 du 3 mai 2017 est abrogé.

Article   9   : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article    10   : Madame la  Directrice  de Cabinet  de  la  préfète  de  la  Drôme est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – CIC – 130 avenue Victor Hugo – 26000 VALENCE ;
- CIC – 229 avenue Victor Hugo – 26000 VALENCE ;
- Monsieur le Maire de la ville de VALENCE (26000) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 6 janvier 2022,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

     Signé,
     Jean-Michel COLONNA
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  26-2022-01
DÉCERNANT LA MÉDAILLE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF ÉCHELON BRONZE

PROMOTION DU 1ER JANVIER 2022

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 70-26 du 8 janvier 1970 relatif à la médaille de la jeunesse et des sports modifié par le décret n° 2000-543 du 16 juin 2000 ;

VU le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 portant modifications du décret n° 69-942 du 14 octobre 1969, relatif aux caractéristiques et
aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des sports ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et les départements ;

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 modifié, relatif aux caractéristiques et
aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse, des sports  désormais dénommée médaille de la Jeunesse, des sports et de
l’engagement associatif ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Mme Élodie DEGIOVANNI, en qualité de Préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 ;

VU l’instruction ministérielle n° 87-197-JS du 10 novembre 1987, sur le remaniement du contingent de médailles et la déconcentration de la
médaille de bronze de la jeunesse et des sports ;

VU l’instruction ministérielle n° 88-112-JS du 22 avril 1988 instituant la Lettre de félicitations ;

VU l’instruction ministérielle n° 2014-18 du 20 janvier 2014 relative à la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ;

VU la note n° 002231 du 19 septembre 2000 attribuant le nouveau contingent préfectoral de la médaille de la jeunesse, des sports et de
l’engagement associatif pour le département de la Drôme ;

Sur proposition et avis émis le 14 décembre 2021 de la Commission départementale de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et
de l’engagement associatif sur les dossiers de candidatures proposés ;

ARRÊTE

Article 1 : La médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée aux personnes dont les noms suivent :

Échelon bronze

• BONNEL Jean • SERRET Liliane née BROCHIER

• CAUVIN Michel • GAGNE Olivier

• MARTIN Emmanuel • MICHALET Philippe

• ROCHIER Christophe • ROSTAING David

• SYLVESTRE Georges • BAUZA Élisabeth née WATREMEZ

Article   2     :   Cette décision pourra faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d'un recours administratif :

● soit gracieux auprès du Préfet de la Drôme, 3 boulevard Vauban, 26000 VALENCE,
● soit hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Locales, Place Beauvau, 75800 PARIS.

En cas de rejet explicite ou implicite du premier de ces deux recours, les requérants éventuels disposeront d'un nouveau délai de 2 mois
pour transmettre un recours contentieux au tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, BP 1135, 38022 GRENOBLE CEDEX 1.

A  rticle   3   : La directrice de Cabinet de la préfecture de la Drôme et le directeur des services départementaux de l’Éducation nationale de la
Drôme sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 5 janvier 2022

La Préfète,

SIGNÉE

Élodie DEGIOVANNI

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 6 JANVIER 2022 
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DE PROPAGANDE
EN VUE DE L’ÉLECTION PARTIELLE INTÉGRALE DE CHABEUIL

(6   ET 1  3     FÉVRIER   2022  )

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral et notamment ses articles L. 241 et R. 32 ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-12-16-00001 du 16 décembre 2021 portant convocation des électeurs de la commune de Chabeuil en vue
de l’élection partielle intégrale de 29 conseillers municipaux et de 4 conseillers communautaires les 6 et 13 février 2022 ; 

VU les désignations effectuées par Madame la Première Présidente de la Cour d’Appel de Grenoble, par  Monsieur le Directeur Régional de
La Poste et par Madame le Maire de Chabeuil ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRÊT  E  

Article 1 : La commission de propagande instituée dans le cadre de l’élection municipale partielle intégrale de Chabeuil les 6 et 13 février
2022, est composée comme suit :

• Monsieur Luc BARBIER, président du Tribunal Judiciaire de Valence, président de la commission ;
• Monsieur André LIEGEON, vice-président, magistrat, suppléant de Monsieur Luc BARBIER ;
• Monsieur Frédéric PROTHÉRY, directeur général des services, représentant Madame le Maire de Chabeuil ;
• Madame Murielle RICHARD, représentant Monsieur le directeur régional de La Poste.

Le secrétariat est assuré par Madame Flavia BURTAIRE, fonctionnaire à la Mairie de Chabeuil.

Les candidats ou leurs mandataires peuvent participer, avec voix consultative, aux travaux de la commission de propagande.

A  rticle   2   : Cette commission est chargée d’assurer l’envoi et la distribution des documents de propagande (art. L. 241).

Son siège se situe à l’Hôtel de Ville de Chabeuil (1, place Génissieu) et la commission sera installée le mardi 25 janvier 2022 à 11h30.

Article 3 : Les listes de candidats qui souhaitent bénéficier du concours de la commission de propagande doivent remettre au président de
la commission, au plus tard aux dates et horaires indiqués ci-dessous, un nombre d’exemplaires imprimés de la circulaire égal au nombre
des électeurs inscrits majoré de 5 % ainsi qu’une quantité de bulletins de vote au moins égale au double du nombre des électeurs inscrits
majoré de 10 %.

Article   4     :Les circulaires ainsi que les bulletins de vote devront être déposés par les candidats à l’adresse indiquée par la commission de
propagande au plus tard le : 

Jeudi 27 janvier 2022 à 12h00 pour le 1  er   tour de scrutin   
Mercredi 9 février 2022 à 12h00 pour le 2  e   tour de scrutin   

Article 5     :  La commission de propagande ne sera pas tenue d’assurer  l’envoi  aux électeurs  des documents  qui  auront  été déposés
postérieurement aux dates et heures limites fixées à l’article 4 du présent arrêté.

Article 6     : Si une liste de candidats remet à la commission de propagande moins de circulaires ou de bulletins de vote que les quantités
prévues à l’article 3 du présent arrêté, elle peut proposer une répartition de ses circulaires et bulletins de vote entre les électeurs. A défaut
de proposition ou lorsque la commission le décide, les circulaires demeurent à la disposition de la liste de candidats et les bulletins de vote
sont distribués dans les bureaux de vote, à l’appréciation de la commission, en tenant compte du nombre d’électeurs inscrits.

Article 7     : Les documents déposés par les listes de candidats devront impérativement être conformes aux prescriptions du code électoral et
notamment de ses articles R. 27 (circulaires/interdiction de la juxtaposition des trois couleurs bleu-blanc-rouge dès lors qu’elle est de nature
à entretenir la confusion avec l’emblème national), R. 29 (circulaires/format et grammage), R. 30 (bulletins de vote/une couleur sur papier
blanc, dimensions, grammage et format) et R. 117-4 (répartition des candidatures entre listes municipales et listes communautaires sur le
bulletin).

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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La commission de propagande n’assure pas l’envoi des documents non conformes aux prescriptions du code électoral susvisées.

Article 8     :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Grenoble (2 place de Verdun
BP1135 38 022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 9     : Madame la Directrice de Cabinet, Madame la Secrétaire Générale, Sous-Préfète de l’arrondissement de Valence, Monsieur le
Président de la commission de propagande et Madame le Maire de Chabeuil sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Valence, le 6 janvier 2022
Pour la Préfète et par délégation
La Directrice de Cabinet

SIGNÉ
Delphine GRAIL-DUMAS

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 16 DÉCEMBRE 2021 
PORTANT AUTORISATION D'UNE CREATION DE CHAMBRE FUNERAIRE 

DES POMPES FUNEBRES FUNECAP SUR ROMANS SUR ISERE (26)

La Préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-38, les
articles R 2223-74 à R 2223-79 et D. 2223-80 à D.2223-88 ainsi que les articles R.2223-67, R.2223-68 et
R.2223-71 ;

VU le  décret  n°  94-1118  du  20  décembre  1994  relatif  aux  prescriptions  applicables  aux  chambres
funéraires ;

VU les  articles R.1335-1 à R.1335-14 du code de la santé publique,  chapitre V,  section 1 relatifs  aux
déchets d’activités de soins à risque infectieux et assimilés ;

VU l'arrêté  n°  26-2021-12-06-00006  du  06/12/21  donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne
QUÈBRE, Sous-Préfète de Die ;

VU la demande reçue le 07/09/2021 des POMPES FUNEBRES FUNECAP situées Rue du Souvenir Français,
quartier  St  Roch  83390  Cuers,  représentée  par  M  Luc  Behra,  Directeur  Général,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de création d'une chambre funéraire sur la commune de  Romans sur Isère (26) ;

VU l’avis favorable émis par la commune de Romans sur Isère (26) en date du 25/11/2021  ;

VU l’avis  favorable du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques  (CODERST) en date du 16/12/2021 ;

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de Die ;

Place de la République - BP 83
26150 DIE
Tél. : 04 26 52 65 80
Mél : sp-die@drome.gouv.fr
w  ww.drome.gouv.fr  
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ARRÊTE : 

Article 1 : L'entreprise de pompes funèbres dénommée "FUNECAP" est autorisée à créer une  chambre
funéraire située 6 avenue du Maquis 26100 Romans sur Isère.

Article 2 : La chambre funéraire, dans sa réalisation, doit répondre aux prescriptions techniques des
articles D.2223-80 à D.2223-86 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 3 : L’exploitant de la chambre est tenu d’adopter un règlement intérieur et de l’afficher à la vue
du public dans les locaux d’accueil de la chambre funéraire.

Article  4 :  L’ouverture  au  public  de  la  chambre  funéraire  est  subordonnée  à  la  conformité  des
prescriptions  énoncées  aux  articles  précédents,  vérifiée  par  un  bureau  de  contrôle  agréé  par  le
Ministère de la Santé. 

Article 5 :  En cas  de non-conformité attestée lors de cette visite,  le  Préfet communique au maître
d’ouvrage les modifications à opérer avant ouverture au public, sous peine de suspension ou de retrait
de son habilitation dans le domaine funéraire.

Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Grenoble  (2  place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1)  dans le  délai  de deux mois  à
compter de sa notification.

Article  7 :  L’acceptation  de  la  chambre  funéraire,  au  sens  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, ne vaut pas permis de construire ni autre autorisation qui serait rendue au titre d’autres
réglementations.

Article 8 : Madame la Sous-Préfète de Die et Madame le Maire de Romans sur Isère (26)  sont chargées,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui a fait l’objet d’une parution au
recueil administratif

   Fait à Die, le 16 décembre 2021

   Pour la Préfète et par délégation, 
   La Sous-Préfète de Die,

               - SIGNÉ - 

   Corinne QUEBRE

Place de la République - BP 83
26150 DIE
Tél. : 04 26 52 65 80
Mél : sp-die@drome.gouv.fr
w  ww.drome.gouv.fr  
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP899237853 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme le 16 
décembre 2021 par Monsieur Estéban Baudon en qualité de Gérant, pour l'organisme BAUDON ESTEBAN 
dont l'établissement principal est situé 3 impasse des oliviers 26160 ST GERVAIS SUR ROUBION et 
enregistré sous le N° SAP899237853 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur tout 
le territoire national : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 04 janvier 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
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www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP903243087 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme le 04 
janvier 2022 par Monsieur Paul BERTRAND en qualité de Gérant, pour l'organisme BERTRAND PAUL dont 
l'établissement principal est situé 11 Rue André Argod 26300 BOURG DE PEAGE et enregistré sous le N° 
SAP903243087 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur tout 
le territoire national : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 05 janvier 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     

 
Dominique CROS 
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du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
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Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP907945299 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme le 15 
décembre 2021 par Mademoiselle Samantha Duarte en qualité de Services a domicile, pour l'organisme 
Duarte Samantha dont l'établissement principal est situé 4 rue kleber 26000 VALENCE et enregistré sous le 
N° SAP907945299 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur tout 
le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 03 janvier 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP908388770 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme le 02 
janvier 2022 par Monsieur Alain Legin en qualité de Gérant, pour l'organisme LEGIN ALAIN dont 
l'établissement principal est situé 10 Rue Max Jacob 26100 ROMANS SUR ISERE et enregistré sous le N° 
SAP908388770 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur tout 
le territoire national : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 05 janvier 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     

 
Dominique CROS 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
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Récépissé modificatif de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP439387119 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément en date du 30 octobre 2016 à l'organisme VIVRE CHEZ SOI; 
Vu l'autorisation du conseil départemental de la Drôme en date du 30 décembre 2009; 
Vu le non renouvellement d’agrément en date du 30 octobre 2016 à l'organisme VIVRE CHEZ SOI ; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Que l’agrément accordé à l’organisme VIVRE CHEZ SOI dont l'établissement principal est situé 1 rue Docq 
26100 ROMANS SUR ISERE et enregistré sous le N° SAP439387119 est arrivé à échéance le 29 octobre 
2021 et n’a pas été renouvelé, à la demande de l’organisme. 
Que l’organisme a déposé une demande modificative le 26 mai 2021, ce dernier est donc enregistré désormais 
pour les activités suivantes : 
Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur tout 
le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation, en mode prestataire, qui peuvent être 
exercées sur le département de la Drôme (26) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
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•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent depuis le 30 octobre 2021. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Valence, le 03 janvier 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP853200178 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme ARNISSOLLE NATHALIE en date du 11 septembre 2019 
enregistré auprès de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP853200178 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  
- EMA : 2020/03, 2020/04, 2020/05, 2020/06, 2020/07, 2020/08, 2020/09, 2020/10, 2020/11, 2020/12, 

2021/01, 2021/02, 2021/03, 2021/04, 2021/05, 2021/06, 2021/07, 2021/08, 2021/09 
- TSA-Bilan : 2019, 2020 

 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme ARNISSOLLE NATHALIE en date du 11 septembre 2019 est retiré à compter du 1

er
 janvier 

2022. 
 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme ARNISSOLLE NATHALIE en informe sans 
délai l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de 
cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de 
l'organisme ARNISSOLLE NATHALIE sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un 
journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux 
régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
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du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP351348438 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme AUBRIOT THIERRY en date du 1

er
 janvier 2016 enregistré 

auprès de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP351348438 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier des 08/09/2021, 04/10/2021; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 07/12/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  

 EMA : 2019/12, 2020/01, 2020/02, 2020/03, 2020/04, 2020/05, 2020/06, 2020/07, 2020/08, 2020/09, 
2020/10, 2020/11, 2020/12, 2021/01, 2021/02, 2021/03, 2021/04, 2021/05, 2021/06, 2021/07, 2021/08, 
2021/09 

 TSA-Bilan : 2019, 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme AUBRIOT THIERRY en date du 1

er
 janvier 2016 est retiré à compter du 1er janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme AUBRIOT THIERRY en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
AUBRIOT THIERRY sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 04 janvier 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
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Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811256411 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme CARRE SEBASTIEN en date du 16 avril 2018 enregistré auprès 
de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP811256411 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 ; 
Vu la réponse de l’organisme reçue en date du 23/09/2021 ; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 24/09/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  

 EMA : 2021/07, 2021/08, 2021/09 
 TSA-Bilan : 2019, 2020 

 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme CARRE SEBASTIEN en date du 16 avril 2018 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme CARRE SEBASTIEN en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
CARRE SEBASTIEN sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP841971641 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme BOUCHARIN ODILE en date du 18 septembre 2020 enregistré 
auprès de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP841971641 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  
TSA-Bilan 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme BOUCHARIN ODILE en date du 18 septembre 2020 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme BOUCHARIN ODILE en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
BOUCHARIN ODILE sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP853511897 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme BUSCA JANICE en date du 21 janvier 2020 enregistré auprès de 
la DDETS de la Drôme sous le N° SAP853511897 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  

 EMA : 2020/07, 2020/08, 2020/09, 2020/10, 2020/11, 2020/12, 2021/01, 2021/02, 2021/03, 2021/04, 
2021/05, 2021/06, 2021/07, 2021/08, 2021/09 

 TSA-Bilan : 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme BUSCA JANICE en date du 21 janvier 2020 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme BUSCA JANICE en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
BUSCA JANICE sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP838466407 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme DELHOMME ET COMPAGNIE en date du 17 mai 2019 
enregistré auprès de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP838466407 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 ; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  

 EMA : 2020/03, 2020/02, 2020/01, 2020/04, 2020/05, 2020/06, 2020/07, 2020/08, 2020/09, 2020/10, 
2020/11, 2020/12, 2021/01, 2021/02, 2021/03, 2021/04, 2021/05, 2021/06, 2021/07, 2021/08, 2021/09 

 TSA-Bilan : 2018, 2019, 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme DELHOMME ET COMPAGNIE en date du 17 mai 2019 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme DELHOMME ET COMPAGNIE en informe 
sans délai l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement 
de cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de 
l'organisme DELHOMME ET COMPAGNIE sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et 
un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux 
régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP511869869 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme DHAINAUT GAETAN en date du 14 mars 2017 enregistré auprès 
de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP511869869 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 ; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  

 EMA : 2019/10, 2019/11, 2020/03, 2020/02, 2019/12, 2020/01, 2020/04, 2020/05, 2020/06, 2020/07, 
2020/08, 2020/09, 2020/10, 2020/11, 2020/12, 2021/01, 2021/02, 2021/03, 2021/04, 2021/05, 2021/06, 
2021/07, 2021/08, 2021/09 

 TSA-Bilan : 2017, 2018, 2019, 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme DHAINAUT GAETAN en date du 14 mars 2017 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme DHAINAUT GAETAN en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
DHAINAUT GAETAN sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP884674052 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme DS CLEAN en date du 29 juillet 2020 enregistré auprès de la 
DDETS de la Drôme sous le N° SAP884674052 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 ; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  

 EMA : 2020/07, 2020/08, 2020/09, 2020/10, 2020/11, 2020/12, 2021/01, 2021/02, 2021/03, 2021/04, 
2021/05, 2021/06, 2021/07, 2021/08, 2021/09 

 TSA-Bilan : 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme DS CLEAN en date du 29 juillet 2020 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme DS CLEAN en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
DS CLEAN sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale 
lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP877495887 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme ÉLAN SERVICES en date du 31 janvier 2020 enregistré auprès 
de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP877495887 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 ; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  

 EMA : 2021/04, 2021/05, 2021/06, 2021/07, 2021/08, 2021/09 
 TSA-Bilan : 2020 

 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme ÉLAN SERVICES en date du 31 janvier 2020 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme ÉLAN SERVICES en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
ÉLAN SERVICES sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-12-07-00011 - Retrait de déclaration ELAN SERVICES 154



 
 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP397713884 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme GUICHARD BRUNO en date du 6 février 2017 enregistré auprès 
de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP397713884 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 ; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  

 EMA : 2019/10, 2019/11, 2020/03, 2020/02, 2019/12, 2020/01, 2020/04, 2020/05, 2020/06, 2020/07, 
2020/08, 2020/09, 2020/10, 2020/11, 2020/12, 2021/01, 2021/02, 2021/03, 2021/04, 2021/05, 2021/06, 
2021/07, 2021/08, 2021/09 

 TSA-Bilan : 2019, 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme GUICHARD BRUNO en date du 6 février 2017 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme GUICHARD BRUNO en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
GUICHARD BRUNO sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP830307393 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme HAGEGE BAPTISTE en date du 24 octobre 2017 enregistré 
auprès de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP830307393 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 ; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  
 EMA : 2019/07, 2019/08, 2019/09, 2019/10, 2019/11, 2020/03, 2020/02, 2019/12, 2020/01, 2020/04, 

2020/05, 2020/06, 2020/07, 2020/08, 2020/09, 2020/10, 2020/11, 2020/12, 2021/01, 2021/02, 2021/03, 
2021/04, 2021/05, 2021/06, 2021/07, 2021/08, 2021/09 

 TSA-Bilan : 2018, 2019, 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme HAGEGE BAPTISTE en date du 24 octobre 2017 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme HAGEGE BAPTISTE en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
HAGEGE BAPTISTE sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
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www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP499242550 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme LOUIS JEAN-PHILIPPE en date du 13 décembre 2018 
enregistré auprès de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP499242550 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021 ; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  
 EMA : 2019/05, 2019/07, 2019/06, 2019/08, 2019/09, 2019/10, 2019/11, 2020/03, 2020/02, 2019/12, 

2020/01, 2020/04, 2020/05, 2020/06, 2020/07, 2020/08, 2020/09, 2020/10, 2020/11, 2020/12, 2021/01, 
2021/02, 2021/03, 2021/04, 2021/05, 2021/06, 2021/07, 2021/08, 2021/09 

 TSA-Bilan : 2018, 2019, 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme LOUIS JEAN-PHILIPPE en date du 13 décembre 2018 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme LOUIS JEAN PHILIPPE en informe sans 
délai l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de 
cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de 
l'organisme LOUIS JEAN PHILIPPE sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un 
journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux 
régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
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www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP834467003 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme SENECAUT AMELIE en date du 6 février 2018 enregistré auprès 
de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP834467003 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier des 08/09/2021 et 04/10/2021 ; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 27/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  
 EMA : 2019/11, 2020/03, 2020/02, 2019/12, 2020/01, 2020/04, 2020/05, 2020/06, 2020/07, 2020/08, 

2020/09, 2020/10, 2020/11, 2020/12, 2021/01, 2021/02, 2021/03, 2021/04, 2021/05, 2021/06, 2021/07, 
2021/08, 2021/09 

 TSA-Bilan : 2019, 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme SENECAUT AMELIE en date du 6 février 2018 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme SENECAUT AMELIE en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
SENECAUT AMELIE sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP519233423 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme TOPOREL MARIA en date du 17 mars 2015 enregistré auprès 
de la DDETS de la Drôme sous le N° SAP519233423 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier du 08/09/2021; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 04/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  

 EMA : 2021/07, 2021/08, 2021/09 
 TSA-Bilan : 2019, 2020 

 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme TOPOREL MARIA en date du 17 mars 2015 est retiré à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme TOPOREL MARIA en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
TOPOREL MARIA sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
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En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 

 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-12-07-00016 - Retrait de déclaration TOPOREL MARIA 170



26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la

Direction régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et

de l'emploi de la Drôme

26-2021-12-07-00017

Retrait de déclaration WENGER HERVE

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-12-07-00017 - Retrait de déclaration WENGER HERVE 171



 
 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP534717319 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme WENGER HERVE en date du 3 mars 2013 enregistré auprès de 
la DDETS de la Drôme sous le N° SAP534717319 ; 
Vu les relances par mail du 05/08/2021 et par courrier des 08/09/2021 et 04/10/2021; 
Vu la lettre de mise en demeure adressée le 27/10/2021 ; 
 
 
La préfète de la Drôme 
 
Constate :  
 
Que l'organisme n'a pas respecté :  
Rappel des motifs de retrait mentionnés dans NOVA : 
 
•   Statistiques d'activité non fournies :  
 EMA : 2019/01, 2019/02, 2019/03, 2019/04, 2019/05, 2019/07, 2019/06, 2019/08, 2019/09, 2019/10, 

2019/11, 2020/03, 2020/02, 2019/12, 2020/01, 2020/04, 2020/05, 2020/06, 2020/07, 2020/08, 2020/09, 
2020/10, 2020/11, 2020/12, 2021/01, 2021/02, 2021/03, 2021/04, 2021/05, 2021/06, 2021/07, 2021/08, 
2021/09 

 TSA-Bilan : 2018, 2019, 2020 
 
Décide : 
 
En application de l’article R7232-20 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 
l'organisme WENGER HERVE en date du 3 mars 2013 est retiré à compter du 1er janvier 2022. 
 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme WENGER HERVE en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Drôme publiera aux frais de l'organisme 
WENGER HERVE sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 
nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Valence, le 07 décembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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